
Pourquoi ?
Aujourd’hui la gestion des déchets est devenue un réflexe pour la grande majorité des foyers lotois, 
cependant il n’est pas encore habituel en dehors du domicile. C’est pourquoi, il est important d’inviter les 
usagers à adopter ce geste dans toutes les situations du quotidien : activité culturelle, loisirs, vacances...
Par ailleurs, le département du Lot accueille chaque année en période estivale un grand nombre de 
touristes ! Or, cette population éphémère mais non négligeable ne respecte pas toujours les consignes de 
tri par manque d’informations ou d’équipements adaptés. 
Dans ce contexte, le SYDED du Lot à travers l’opération « Tourisme zéro déchet » souhaite travailler pour 
améliorer la gestion des déchets sur les différents sites touristiques de son territoire.

Quel est le principe ?
L’action consiste à engager les gérants de lieux touristiques dans l’amélioration du tri sur leur établissement 
et la communication auprès de leur clientèle, à travers la signature d’une charte d’engagement.
Les établissements volontaires bénéficieront d’un accompagnement du SYDED permettant dans un 
premier temps d’étudier la faisabilité du projet pour ensuite les aider dans la mise en œuvre concrète de 
la gestion des déchets dans leurs locaux.
Suite à ce premier travail, les signataires de la charte pourront 
obtenir un kit de communication comprenant : 
- un panneau d’entrée mettant en avant leur engagement,
- des panneaux d’informations pour les différentes zones de propretés 
situées aux abords du site (parking, zone de pique-nique…),
- des autocollants sur les consignes de tri à apposer sur les poubelles  
de tri situées à l’intérieur du site.

Qui peut être concerné ?
Tous les sites accueillant du public pour des activités de loisirs, culturelles ou sportives.
Quelques exemples : campings, villages vacances, châteaux, grottes, musées, parcs, bases de loisirs, plages 
de rivière et lacs aménagés…

Comment agir et par quels moyens en tant que référent ?
Les étapes à suivre : 

1.	 J’informe le SYDED que je souhaite m’inscrire dans cette opération
2.	 Je liste les établissements concernés sur ma commune 
3.	 Je leur présente la démarche à l’aide des outils mis à disposition :  

	 - Charte Tourisme zéro déchet 
	 - Visuel des panneaux

4.	 Je transmets le nom des établissements intéressés à l’animateur de mon secteur  
pour enclencher la démarche

J’y pense donc je trie... Respectons les consignes !
Make a difference, Recycle !

engageons-nous
pour un tourisme responsable !

Here, we practice sustainable tourism !
TOURISME
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 DÉCHETS RECYCLABLES
Paper, metal, plastic, cardboard Other waste Bottle bank

 DÉCHETS NON RECYCLABLES EMBALLAGES EN VERREEMBALLAGES EN VERRE

Recycling point
POINT DE TRI

J’y pense donc je trie... Respectons les consignes !

Thanks for your involvement
TOURISME

engageons-nous

pour un tourisme responsable !

TOURISME

Charte "Tourisme zéro déchet"

Cett e charte s’adresse aux gérants de sites ou établissements touristi ques souhaitant intégrer 

une démarche de réducti on et de valorisati on des déchets et off rir un espace respectueux de 

l’environnement à leur clientèle.

Elle a pour objet de concréti ser la démarche des professionnels du tourisme en leur permett ant 

d’être accompagnés et sensibilisés à la gesti on des déchets.

Qui peut être concerné : 

Tous les sites accueillant du public pour des acti vités de loisirs, culturelles ou sporti ves.

Quelques exemples : campings, villages vacances, châteaux, grott es, musées, parcs, bases de loisirs, 

plages de rivière et lacs aménagés…

En signant ce� e charte, le prestataire s’engage à : 

- établir un état des lieux avec l’animateur du Syded

- uti liser les outi ls de communicati on proposés

- mett re les moyens nécessaires pour la réussite de la démarche

- respecter les critères de la charte listés ci-après

- informer la clientèle de son engagement

Contrepar� e du Syded du Lot :

Le Syded du Lot s’engage à être le référent de la démarche et propose les services suivants aux signataires :

- accompagnement technique et conseils prati ques par un agent

- mise à dispositi on d’un kit de communicati on (présentati on au dos de ce document) 

NON
DÉCHETS         RECYCLABLESNo recycling waste
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